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■ DERMO TECHNIC BEAUTY SYSTEMS Sàrl, à S i o n ,  CH-
626.4.011.874-6, Rue de la Porte-Neuve 28, 1950 Sion, nouvelle
société à responsabilité limitée. Date des statuts: 12. 06. 2008. But:
la vente en Suisse de produits de beauté, cosmétiques et produits
divers du groupe Dermo Technic, qui se rapportent à l’hygiène du
corps et au bien-être; le négoce en Suisse d’appareils de massage
pour la médecine et l’esthétique, de pièces détachées pour appareil
à usage cosmétique, esthétique, de beauté et d’hygiène du corps;
la formation pour l’utilisation de ces appareils (cf. statuts pour but
complet). Capital social: CHF 20’000.–. Faits qualifiés: apport en
nature: selon contrat d’apport en nature du 1.06.2008 Sloan Do-
minique et Bertolami Carmen Marina font apport d’un appareil
de type Caci Ultra, d’un masseur cellulite et d’une machine Dermo
Lite d’un montant total de CHF 20’000.– accepté pour un montant
de CHF 19’000.– contre remise en échange de 190 parts sociales
de CHF 100.– de valeur nominale chacune. Prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d’emption : selon
statuts. Organe de publication: FOSC et BO. Communication aux
associés: par écrit ou par courriel. Personnes inscrites: Bertolami,
Carmen Marina, de Brig-Glis, à Sion, associée, gérante et prési-
dente, avec signature collective à deux, pour 90 parts sociales de
CHF 100.–; Sloan, Dominique, citoyen français, à Cannes (FR),
associé et gérant, avec signature collective à deux, pour 110 parts
sociales de CHF 100.–. Selon déclaration des gérants du
12.06.2008, la société n’est pas soumise à une révision ordinaire
et renonce à une révision restreinte.
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